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L
es anniversaires marquants de toute organisation sont une source d’introspection de la part de

ceux et celles qui y sont étroitement associés. Quels sont les faits saillants de leur parcours et que

réserve l’avenir? 

C’est ainsi que l’Association, qui se prépare à entreprendre un deuxième quart de siècle à promouvoir

l’excellence, le professionnalisme et les intérêts des cadres supérieurs de la fonction publique fédérale,

a préparé une brève compilation de ses origines et de son évolution depuis 1984.

Ce récit de la croissance et de la consolidation de l’APEX se veut un hommage aux hommes et aux

femmes dont la vision et la motivation ont modelé un réseau informel de collègues aux vues similaires

en un interlocuteur respecté des cadres et un moteur de changements positifs dans la fonction publique. 

Au nom de l’Association, je veux remercier les nombreux amis de l’APEX qui ont fourni

généreusement leurs notes et leurs excellents souvenirs pour nous aider à réaliser la présente

rétrospective. Leur dévouement envers l’Association tant à titre de participants engagés que de

supporters d’arrière-scène est le reflet du professionnalisme auquel adhèrent l’APEX et tous les

membres du groupe de la direction (leurs noms figurent en annexe D). 

Je veux aussi profiter de l’occasion pour remercier Janet Hughson qui a rédigé cette rétrospective

exhaustive et éloquente, Marie Bergeron qui en a assuré la presque totalité de la traduction et l’entière

révision ainsi que Suzanne Sarault pour son soutien et ses précieux conseils. 

Nous nous sommes assurés dans toute la mesure du possible de la justesse des faits quant au

déroulement des événements et aux intervenants associés à des jalons particuliers de l’évolution de

l’APEX. Nous nous excusons auprès du lecteur de l’erreur ou de la divergence occasionnelle qui aurait

pu se glisser, résultat de lacunes dans les dossiers touchant les débuts de l’APEX et de l’ambiguïté

quant à l’exactitude des faits, vingt-cinq ans plus tard. 

L’APEX et ses membres sont très fiers de tout ce qui a été accompli au cours du dernier quart de siècle

et amorcent les vingt-cinq prochaines années avec confiance et engagement. 

Le président du Conseil d'administration,

Simon Coakeley



-1-

����������

����������������������� ������!����"�����#����������

����������	
���

L
a première discussion connue portant sur la création d’une association de gestionnaires

supérieurs dans la fonction publique du Canada s’est déroulée en 1980.  Irene Johnson, ancienne

commissaire de la Commission de la fonction publique, avait organisé une rencontre de quelques

cadres à son domicile un soir pour sonder l’intérêt. Aucun compte rendu n’a émergé de cette réunion et

malgré la teneur des discussions, il n’y eut aucune tentative d’organisation pour une période

additionnelle de deux ans. 

Au début des années 80, les gestionnaires supérieurs nouvellement promus passaient trois semaines en

résidence au Centre du développement des cadres de la Commission de la fonction publique à

Touraine. La session intensive d’apprentissage et de réflexions en groupe, le coeur du Programme de

formation de la gestion supérieure (PFGS) résulta en de nouvelles amitiés et nouveaux liens

professionnels. Les anciens présidents de l’APEX Don Cooke (1984–1986) and John Riddle 

(1991–1993) se souviennent qu’au cours des discussions informelles animées par les directeurs du

cours, les participants avaient exprimé un vif désir de conserver ces liens et leurs réseaux actifs. 

 

Fin 1982, un groupe d’environ quatre-vingt diplômés de Touraine se réunissaient à l’hôtel Delta

d’Ottawa. Ils y avaient partagé leurs points de vue sur les avantages de créer une association qui

pourrait les aider à conserver et à élargir leurs réseaux. Cependant, leurs discussions franches sur la

création d’une telle organisation à leur retour dans leur ministère rendaient plutôt nerveux quelques

sous-ministres (SM) qui soupçonnaient l’émergence d’un syndicat de cadres. Bon nombre des cadres

qui avaient démontré un vibrant enthousiasme à l’idée s’en sont désintéressés en raison de la

désapprobation directe ou implicite de leur administrateur général.

Néanmoins, quelques diplômés de Touraine  – dirigés par John Riddle, Hélène Beauchemin, Don

Cooke, Johanna Hickey et Barbara Darling – continuaient de se rencontrer pour le lunch à intervalle de

quelques mois pour discuter de leur concept d’une association professionnelle. Ils avaient considéré

deux possibilités. La première consistait simplement à maintenir une association informelle pour

appuyer leurs réseaux professionnels. La seconde visait à travailler à la création d’une entité plus

structurée. Comme d’autres, Don Cooke était très au fait du système militaire de mess et croyait que ce

principe pourrait fonctionner pour un groupe de cadres dont les membres travaillaient d’un bout à

l’autre du pays et à l’étranger. 
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Près d’un an après la rencontre au Delta, environ 16 diplômés du PFGS se réunissaient à Touraine à

l’invitation de Roy Bartlett et d’Andrew Lumsden. Les deux directeurs de cours pressaient le groupe de

décider une fois pour toutes s’il voulait consacrer le temps et l’énergie nécessaires au lancement d’une

association. John Riddle croit que, sans des gens comme Roy Bartlett, cadre en fin de carrière disposés

à donner de leur temps pour organiser des rencontres informelles,  l’APEX n’aurait pas vu le jour, à

tout le moins pour un bon bout de temps. 

Le groupe acceptait de continuer et Johanna Hickey se proposait pour réaliser une étude de faisabilité.

Elle distribuait, à la fin novembre, un questionnaire à tous les 1 551 diplômés du PFGS, leur

demandant d’indiquer leurs intérêts, leurs besoins et leurs attentes à l’égard du projet d’une association

de cadres. Elle identifiait dans sa note couverture deux objectifs organisationnels possibles :

promouvoir les possibilités de perfectionnement professionnel et favoriser la collégialité. 

�
�������������

E
n février 1984, le groupe de transition de Johanna Hickey se réunissait pour revoir les résultats

du sondage du mois de novembre précédent. Ils y apprenaient que des 41 pour cent des

répondants diplômés du PFGS, 82 pour cent appuyaient la création d’une association qui

endosserait le perfectionnement professionnel et la collégialité. Fort de ces résultats, le groupe

demandait à Yvon Tarte (à ce moment-là au ministère de la Justice) de rédiger une constitution pour

l’organisation en devenir.

Lorsque Peter Sutherland prit la relève de Johanna Hickey à titre de président intérimaire en mars, il

écrivit au Secrétaire du Trésor Jack Manion pour l’informer de l’intention du groupe de créer une

association. Robert Emond, futur président de l’APEX (2002-2005), travaillait à la Commission de la

fonction publique (CFP) à l’époque. Il se souvient des propos du Président de la CFP Edgar Gallant sur

la réaction initiale et plutôt négative de M. Manion à l’idée d’une association, considérant que

l’organisation proposée ressemblait beaucoup à un syndicat de cadres, ce qu’il ne jugeait pas être dans

les meilleurs intérêts ni de l’employeur, ni de la fonction publique. Cependant, après en avoir évalué

les risques et les avantages potentiels, M. Manion en vint à accepter d’appuyer l’Association, tant à

titre de cadre qu’à titre de Secrétaire du Conseil du Trésor.

En juin 1984, le comité organisateur acceptait le projet de constitution d’Yvon Tarte et décidait d’un

nom – Association of Professional Executives of the Public Service of Canada / Association

professionnelle des cadres de la fonction publique du Canada. Rassurés par la réaction généralement

positive de Jack Manion, le groupe fixait la réunion de création au 11 septembre 1984. Tous les cadres

de la fonction publique recevaient une invitation le mois suivant, accompagnée d’un formulaire

d’adhésion et un avis de cotisation au coût de 5 $. On espérait que l’Association puisse recruter entre

500 et 1 000 membres.
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Le 11 septembre, 300 cadres se présentaient à la réunion inaugurale de l’Association. Cette réunion

était tenue, forcément et à bon droit, au campus de Touraine du Centre du développement des cadres. 

Les participants d’un bon nombre de ministères, tant de la Région de la capitale nationale que des

régions, étaient témoins de l’appui exprimé par le conférencier invité Jack Manion à la création et aux

objectifs de l’Association et de sa satisfaction quant à l’attitude professionnelle et non

confrontationnelle adoptée. À la suite d’un débat animé, la constitution était adoptée et le premier

comité exécutif choisi parmi les membres du conseil d’administration. Don Cooke devenait le premier

président de l’Association – il se souvient avoir été proposé par ses collègues. Maurice Morin était

nommé vice-président, John Montieth secrétaire et Kate Dobson trésorière. Yvon Tarte devenait le

conseiller juridique alors que Peter Sutherland et Peter Clarke étaient choisis comme vice-présidents

régionaux. 

Le conseil d’administration tenait sa première réunion officielle à la fin septembre et établissait un

budget et un modeste programme d’activités. Conformément aux objectifs formels de la nouvelle

association, des sessions d’information spéciales étaient organisées pour étudier les plans et priorités

du nouveau gouvernement Mulroney. 

La première analyse des statistiques sur le membership plus tard à l’automne révélait que plus de 700

cadres de toutes les provinces et des territoires avaient joint l’Association. Les membres de Vancouver,

Toronto, Charlottetown et Halifax démontraient déjà un intérêt marqué pour la création de leur propre

chapitre. 

À sa dernière réunion de 1984, le conseil adoptait le budget de l’année suivante et qui incluait

l’augmentation des frais d’adhésion à 40 $, dont 25 pour cent serviraient à la création des chapitres

régionaux. Bien que les membres avaient aussi débattu d’une possible incorporation en vertu de la

législation fédérale, cette question ne sera pas résolue avant une période de près de huit ans. 

����
	�������� 

L
a première année de fonctionnement de l’APEX comme association en 1985 en fut une

d’expérimentation avec des activités de réseautage et de perfectionnement professionnel. 

Au printemps, l’Association tenait, deux fois par mois après les heures de travail, des rencontres

sociales avec des conférenciers spéciaux comme Jean-Pierre Kingsley, Gordon Fairweather, Jennifer

McQueen et Huguette Labelle. Bien que la cote accordée par les participants à ces activités était très

élevée, peu de gens se déplaçaient pour y participer et on mit fin au programme au début de l’été.

Néanmoins, en raison des évaluations positives, l’Association décidait d’offrir des événements
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APEX logo c. 1986

similaires de façon ponctuelle, approche qui connut davantage de succès. Que l’Association soit en

mesure d’offrir des activités du genre était un gage réel de l’engagement et de la ténacité de ses

premiers présidents qui avaient planifié et coordonné toute la programmation de l’APEX dans leur

temps libre. 

Comme nouvelle organisation, l’Association dû évidemment consacrer des efforts incroyables pour

augmenter tant son membership que sa visibilité auprès des cadres de la fonction publique. Elle

communiqua avec le secrétaire du Conseil du Trésor Jack Manion pour lui demander son aide pour

sensibiliser davantage les sous-ministres au mandat de l’APEX.  M. Manion accepta d’aider et, dans

une lettre à Huguette Labelle, alors présidente de la Commission de la fonction publique, réitérait son

appui aux objectifs de perfectionnement professionnel et de collégialité et transmettait la

documentation sur l’APEX qui, disait-il, serait particulièrement utile aux nouveaux sous-ministres. Il

soulignait le fait que l’Association n’était “pas un syndicat” et qu’elle ne visait pas à être un porte-

parole sur les questions de négociation collective. Cet appui public en faveur de l’Association par le

secrétaire du Conseil du Trésor a constitué un jalon fondamental de l’évolution de l’APEX. 

����������	����
�

L
e premier numéro du feuillet de l’APEX – qui allait être nommé plus tard cette année-là le

Bulletin de l’APEX – était publié en janvier 1986. Il incluait une lettre du président Don Cooke

sur la première année de l’Association.

À l’assemblée générale annuelle de février 1986, les membres élisaient un

nouveau conseil d’administration. David Steele, sous-ministre adjoint,

était choisi comme nouveau président. 

Au cours de l’été de 1986, le conseil d’administration élaborait un plan de

cinq ans en fonction d’une mission légèrement remaniée : promouvoir

l’enrichissement professionnel, la collégialité et le caractère associatif.

Quelques nouveaux comités - politiques, adhésion, relations publiques,

événements spéciaux et locaux – se voient donner le mandat d’élaborer les

éléments spécifiques du plan d’action. L’Association se joignait également au Centre du

développement des cadres (Touraine) pour co-parrainer des événements d’apprentissage. Preuve

concrète de ce nouveau partenariat, l’Association adoptait les couleurs gris et rouge vin du Centre. 

Vers la fin de 1986, certains membres du conseil d’administration de l’Association exprimaient leur

crainte que l’organisation ne puisse survivre en raison du peu d’efforts déployés pour recruter plus de
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Logo de l’APEX 1987: les
fondements de l’excellence

membres et créer une identité organisationnelle solide. Des membres du conseil d’administration

comme Robert Morin et John Riddle étaient d’avis que l’Association se devait d’être un aimant et un

forum où les cadres pourraient discuter des enjeux stratégiques de préoccupation générale. Ils

proposèrent de tenir une conférence modeste, un symposium, pour les cadres, si la situation budgétaire

le permettait. Le concept fut difficile à vendre. Certains membres du conseil doutaient qu’un

symposium soit suffisant pour accroître la visibilité et le bénéfice net de l’Association. L’Association

savait que l’Institut d’administration publique du Canada offrait des événements annuels très

populaires. L’APEX pouvait-elle concurrencer? Robert Morin se souvient d’avoir informé ses

collègues du conseil d’administration qu’en raison des engagements financiers pris pour tenir la

conférence, ils seraient chacun tenus de payer 11 000 $ si le plan échouait. Les administrateurs savaient

aussi, s’ils allaient de l’avant et que la conférence ne produisait pas les résultats financiers et une

augmentation du membership, qu’il fallait probablement envisager la dissolution de l’Association.

Personne ne se défila. Au bout du compte, le conseil décidait de prendre le risque et mandatait un petit

groupe pour planifier une conférence de deux jours. De fait, ce risque partagé forgea des liens très

solides qui existent encore aujourd’hui. 

Comme suite à une réunion entre le président de l’APEX David Steele et le secrétaire du Conseil du

Trésor Jack Manion, l’Association décidait d’élargir l’admissibilité au membership en accueillant les

personnes nommées par le gouverneur en conseil, augmentant ainsi son bassin potentiel de membres de

2 000 personnes. L’APEX acceptait également une invitation de présenter une proposition sur les

avantages et la rémunération des cadres au Comité Burns (Groupe consultatif sur la rémunération des

cadres dans la Fonction publique) en mars 1987.

L’Association consacra presque toutes ses énergies au cours de 1987 à planifier et à organiser le

premier Symposium. L’APEX négocia une entente avec la Commission de la fonction publique et le

Secrétariat du Conseil du Trésor en offrant de la formation et des ateliers spéciaux afin de permettre à

plus de cadres régionaux de participer à la conférence. Le Secrétariat du Conseil du Trésor acceptait

d’accorder au Symposium le même statut que celui donné à la conférence annuelle de l’Institut de

gestion financière, ce qui signifiait que les ministères pouvaient payer les frais de la conférence pour

leur équipe de gestion. 

Au début de l’automne 1987, 4 000 exemplaires de la première brochure

de l’Association sur son mandat et ses objectifs étaient imprimés. Le logo

de l’APEX, composé d’une série de demi-blocs ouverts, était pour la

première fois imprimé au-dessus du nom de l’Association. Ce logo resta le

même jusqu’à ce que l’Association entreprenne une révision complète de

ses outils de communications en 2004. 
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Le Conseil d’administration créait également le réseau des représentants ministériels et qui établissait

de meilleurs liens entre les équipes de cadres et l’Association. Chaque représentant était jumelé à un

membre du conseil d’administration. 

Des délais de production du programme final du symposium forçait l’Association à repousser la tenue

de la conférence jusqu’en janvier 1988. On assura un suivi serré des inscriptions pendant le mois de

décembre pour permettre au conseil d’administration d’annuler le tout au besoin.  Au bout du compte,

l’intérêt démontré par les cadres était plus que suffisant. “La fonction publique : une profession

honorable” se déroula au Centre des conférences à Ottawa, du 20 au 22 janvier 1988 avec cinq cents

participants. Le Secrétaire du Conseil du Trésor Jack Manion prononçait l’allocution principale.

Malgré un budget restreint d’à peine 5 000 $, l’Association réalisa un léger profit. L’APEX reçu des

lettres de félicitation du Premier ministre Mulroney, du Greffier du Conseil privé Paul Tellier et des

administrateurs généraux des organismes centraux. Le fait d’exclure la présence des medias à la

conférence sembla le bon choix en ce qu’il avait permis au Greffier du Conseil privé et à d’autres de

parler librement à l’équipe de gestion de la fonction publique. 

Encouragée par le succès de la conférence, l’APEX écrivait au Greffier afin de solliciter un appui

financier pour embaucher un directeur exécutif, mettre en place un bureau permanent et accroître la

capacité de l’Association en termes de recherches et de collecte de renseignements indépendantes. Bien

que les archives de l’APEX ne documentent pas la réponse de M. Tellier, il avait dû n’avoir aucune

objection particulière quant à l’appui des organismes centraux à l’Association puisqu’un directeur

exécutif à plein temps était détaché à l’APEX plus tard cette année-là. 

Lors de l’assemblée générale annuelle de l’Association de juin 1988, John Edwards était élu président.

Alors secrétaire général des Musées nationaux, M. Edwards se rappelle avoir été pressenti par 

Barbara Darling, membre fondatrice de l’APEX, quelques mois auparavant et qui lui avait demandé de

prendre le poste en considération. Les murmures quant à la nécessité d’une réforme en profondeur de la

fonction publique convainquait l’APEX de l’utilité d’avoir un président de niveau SM si l’Association

voulait être un intervenant actif dans le processus de changement. Bon nombre de sous-ministres de

ministères axiaux en particulier pensaient que les organismes centraux constituaient un obstacle à la

bonne gestion, soit de ne pas laisser les gestionnaires gérer. L’Association croyait pouvoir contribuer

en générant et en interprétant le débat sur les thèmes clés de la réforme à venir. 

John Edwards acceptait le rôle de président de l’Association, le premier de plusieurs sous-ministres à

ce faire. Bien que quelques sous-ministres entretenaient encore certains soupçons à l'égard de l’APEX,

il se souvient que l’Association avait acquis une bonne crédibilité grâce à la conférence annuelle et

qu’elle promouvait avec succès la collégialité entre les ministères. John Edwards n’avait aucune

préoccupation quant à un lien étroit avec l’APEX. Venant de la fonction publique britannique, le
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concept d’une association professionnelle des cadres n’était à ses yeux ni nouveau ni alarmant. À titre

de sous-ministre et de fonctionnaire, John Edwards croyait qu’un des principaux avantages de l’APEX

était le foisonnement des idées dont elle faisait la promotion, ce qu’il juge tout aussi vrai encore

aujourd’hui. 

Le nouveau président tenu une retraite du conseil d’administration pour explorer le rôle futur de

l’Association et discuter des responsabilités des cadres, d’abord dans leur ministère et organisme et

ensuite, comme cadre. Premier débat de plusieurs, les membres du conseil discutèrent des critères

d’adhésion et s’entendaient que l’efficacité de l’APEX dépendait autant de comment elle ferait les

choses que de son discours. 

C’était à cette époque que l’Association envisageait pour la première fois l’élaboration d’un code

d’éthique pour guider ses membres et encadrer ses propres activités. Avant la fin de 1988,

l’Association avait engagé un consultant pour préparer la recherche sur les types de valeurs qui

pourraient y être incluses. Bien que l’engagement de l’Association à élaborer un tel code était solide,

ce n’est qu’au milieu des années 90 qu’elle mettait sur pied un comité de politiques doté du mandat

précis d’élaborer une ébauche de principes directeurs. Après des consultations exhaustives avec ses

membres, l’Énoncé de principes adopté par l’Association demeure encore aujourd’hui un élément

central de l’identité de l’APEX.

�����������	
������

G
râce à l’appui du Secrétaire du Conseil du Trésor Jack Manion, combiné au soutien financier du

Secrétariat du Conseil du Trésor, de la Commission de la fonction publique et du Bureau du

Conseil privé, le poste de Directeur exécutif de l’APEX était comblé pour la première fois le 11

octobre 1988. D’Arcy Coulson, cadre du ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien et

ancien lugeur olympique, était détaché par le biais d’une entente avec son sous-ministre, Harry Swain. 

Simultanément, l’Académie de LaSalle du Centre canadien de gestion promettait à l’APEX quelques

espaces à bureau. Début mai 1989, l’Association devenait locataire non officiel d’un local de

l’Académie de LaSalle du Centre canadien de gestion. Cette entente, avantageuse pour les deux parties,

durera pendant plus de dix ans. 

Le deuxième symposium de l’Association eut lieu du 18 au 20 janvier 1989.  “Innovation” était présidé

par l’ancien directeur des études du PFGS Roy Bartlett et attirait un peu plus de 500 participants venus

entendre des panélistes et conférenciers des secteurs public et privé. 

Dans le 3e bulletin de l’APEX publié en février, John Edwards partageait ses réflexions sur les débats

de la conférence : la fonction publique était plus innovatrice que ce qu’on lui en attribuait, mais du fait
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que l’innovation dans la fonction publique était moins encouragée que l’évitement du risque, il fallait

donc en faire davantage pour la promouvoir. Tim Plumptre (qui allait sous peu fonder l’Institut sur la

gouvernance) félicitait l’APEX sur sa hardiesse à discuter de l’innovation au moment où l’étude

Zussman-Jabes, récemment publiée, notait une baisse marquée du moral dans la fonction publique et

une diminution de la confiance du public à son égard. Dans une lettre (ainsi que dans un communiqué

de presse publié peu après) du Président de l’APEX John Edwards au Premier ministre Mulroney,

l’APEX appuyait l’initiative d’une réforme de la fonction publique préconisée par le Forum des

politiques publiques. C’était la première fois que l’Association prenait une position très publique sur

un enjeu d’importance pour la fonction publique supérieure. On sentait chez les cadres, même chez

ceux occupant les rangs supérieurs, la nécessité d’un champion de la fonction publique. Cela n’étouffa

pas le scepticisme quant à la valeur ou à la pertinence du rôle de l’APEX ou la préoccupation que

l’organisation puisse en venir à jouer un rôle quasi-syndical. 

En mars 1989, Colin Broughton, membre du conseil d’administration, indiquait qu’environ 60

gestionnaires et cadres supérieurs de Toronto avaient accepté de créer un chapitre de l’APEX. 

L’APEX amorçait aussi un dialogue avec l’Institut de gestion (IG), en proposant la possibilité d’une

fusion puisque le mandat des deux organisations étaient en substance le même. Une ébauche de

proposition dans ce sens était approuvée par l’IG.

Bien que satisfaite de la participation à son récent symposium et de l’accroissement proposé à la

famille de l’APEX, le conseil d’administration était très préoccupé de la situation financière interne à

ce moment-là. Les administrateurs avaient espéré générer des revenus de 22 500 $ au titre des frais

d’adhésion au cours de l’année précédente, mais les fonds recueillis étaient bien en-deça de l’objectif.

De plus, les revenus de la conférence de janvier 1988 n’avaient pas suffit à couvrir toutes les dépenses

qui en résultaient. Une nouvelle stratégie relative à l’adhésion, dont un nouveau mandat mettant

l’accent sur l’excellence en gestion et le professionnalisme, était élaborée. 

Ayant déterminé le thème du troisième symposium (Renaissance), l’Association décidait également des

caractéristiques de son nouveau programme de reconnaissance, qui reconnaîtrait le leadership dans le

groupe de la direction et la contribution à la fonction publique d’une personne qui n’était pas

fonctionnaire. Le président sortant David Steele présidait un comité chargé d’élaborer les critères de

sélection et d’admissibilité et lançait un processus de nomination qui donna lieu à la remise des

premiers prix de reconnaissance à la conférence. 

À l’AGA du 21 juin 1989, le président demandait l’adoption d’une motion visant la fusion de l’APEX

et l’IG. Une fois adoptée, cette subsomption de facto de l’IG se traduisait par environ 56 nouveaux

membres pour l’APEX, augmentant son membership à plus de 900 personnes. Le nouveau chapitre de

Toronto était également reconnu officiellement et des membres de Winnipeg exprimaient leur désir
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d’avoir bientôt un chapitre pour les représenter. Le nombre de sièges au conseil d’administration

augmentait de 15 à 18, ce qui reflétait tant la fusion avec l’IG que la représentation des chapitres

régionaux. Les divers comités de l’APEX déposaient leur rapport d’activités pour la première fois et

les membres approuvaient une recommandation visant l’incorporation complète de l’Association.

Enfin, la définition d’ “équivalent des cadres” aux fins de l’admissibilité à devenir membre était élargie

afin d'inclure les cadres retraités. 

À la mi-décembre, John Edwards démissionnait de la présidence de l’APEX lorsque le Premier

ministre le nommait gestionnaire de Fonction publique 2000 (FP 2000). Georgina Wyman, sous-

ministre au ministère des Approvisionnements et Services, acceptait de terminer le mandat de John

Edwards à l’Association.

�
���	��	����	
��	�

A
u lendemain du Symposium Renaissance, l’Association se concentrait une fois de plus sur un

nombre d’enjeux de gouvernance et d’administration. Elle passait en revue l’admissibilité à

devenir membre et créait la catégorie de “membre associé”, qui conférait tous les droits, sauf

celui de siéger au conseil d’administration. De plus, l’administrateur George Hussey avait poussé le

Comité des finances de l’APEX à sérieusement examiner les questions de la responsabilité des

administrateurs et du statut fiscal de l’Association. À cette époque, l’APEX avait une charte, mais

aucune personnalité juridique. Pendant plusieurs mois, le conseil d’administration évalua les avantages

et les inconvénients de l’incorporation à titre d’organisme sans but lucratif en vertu de la Partie II de la

Loi sur les corporations canadiennes.  Le débat donna lieu à une décision de ne pas aller de l’avant

avec l’incorporation en raison de l’inflexibilité perçue qui en découlait, telle la nécessité d’obtenir

l’approbation ministérielle pour modifier la charte ainsi que des avantages apparemment limités.

L’Association repoussait aussi à plus tard une recommandation de soumettre une demande à Revenu

Canada pour obtenir le statut fiscal d’organisme sans but lucratif. 

����   

L
’Association voulait faire connaître aux dirigeants de FP2000 l’opinion de ses membres sur la

réforme de la fonction publique. Au printemps 1990, l’APEX tenait un atelier de 3 jours intitulé

Créer une vision qui attira 87 participants des secteurs public et privé.   La présidente Georgina

Wyman écrivait par la suite à John Edwards pour résumer les discussions et offrir d’organiser des

sessions d’information dans la Région de la Capitale nationale et ailleurs. Elle proposait également que

l’APEX invite à un atelier de 100 à150 cadres et observateurs de l’extérieur de la fonction publique

pour discuter des initiatives de FP2000.
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Georgina Wyman quitta la fonction publique et du fait même la présidence de l’APEX début juin 1990.

La vice-présidente Hélène Beauchemin se lança dans l’aventure à titre de présidente intérimaire et

s’assura que les contributions de l’Association au processus de réforme ne soient pas perdues. 

En juillet 1990, l’APEX écrivait de nouveau à John Edwards pour transmettre les commentaires de

l’Association sur les conclusions du comité FP2000 sur le service au public. Dans sa lettre, la

présidente Beauchemin soulignait le rôle de l’APEX dans l’organisation d’ateliers dans six villes du

pays et offrait la collaboration continue de l’Association. 

Alain Gourd, alors sous-ministre au Ministère des communications, était nommé le nouveau président

de l’APEX à la fin septembre. S’adressant aux membres, il soulignait qu’il était le premier membre de

l’APEX à être nommé sous-ministre. Il ajoutait que l’APEX était à un point tournant de son évolution :

le gouvernement avait besoin d’un interlocuteur indépendant sur les initiatives de la réforme et

l’Association était bien positionnée pour jouer ce rôle. 

Avant la fin de l’année, l’APEX avait breffé John Edwards sur la réaction de ses membres au Livre

blanc FP2000. En mai 1991, l’Association lui transmettait les résultats des 10 sessions de travail sur

FP2000 qu’elle avait tenues avec plus de 400 gestionnaires d’Halifax à Vancouver.  Bien que les

participants avaient exprimé un optimisme prudent, ils doutaient de ne jamais voir une preuve tangible

de changement. 

����������!��

L
’APEX lançait à l’automne 1990 une vigoureuse campagne d’adhésion visant à rejoindre les 

4 500 membres du groupe de la direction et leurs 2 000 équivalents. Précisément qui pouvait

joindre l’APEX n’était par moments pas clair. Au début des années 1990, un conseil

d’administration après l’autre débattait avec vigueur des critères de classification et des critères

hiérarchiques selon lesquels un gestionnaire ou un cadre supérieur pouvait joindre l’APEX. Il y avait

plusieurs éléments de désaccord. Par exemple, bien que l’APEX se vantait d’être une organisation

exclusivement réservée aux cadres, elle était fréquemment mise au défi d’accepter les gestionnaires

supérieurs des régions, des gens dont souvent les responsabilités équivalaient à tout le moins à celles

des EX-01 dans la Région de la Capitale nationale. Les débats sur l’admissibilité se poursuivirent tout

au long de la décennie. 

Au même moment, l’APEX commençait à examiner des moyens de faciliter l’adhésion à l’Association.

En décembre 1990, l’administrateur Stewart Goodings lançait d’abord l’idée de la déduction à la

source pour les frais d’adhésion à l’APEX. Plusieurs mois plus tard, le conseil d’administration

décidait que l’adhésion serait valide pour un an à compter de la date du paiement des frais. Il décidait
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également que dès que l’Association compterait 1 000 membres (elle en avait alors 800), elle

demanderait à l’Employeur de recueillir les frais d’adhésion au moyen de la déduction à la source. 

En janvier 1991, le quatrième symposium de l’Association – Partenariats– se déroulait avec un

auditoire restreint d’environ 300 personnes. Les quelques participants qui avaient répondu au sondage

sur le symposium étaient généralement satisfaits du contenu, mais déçus de la qualité et de la quantité

des interventions en français et de l’équilibre des genres chez les conférenciers. Le conseil demanda à

Hélène Beauchemin d’élaborer le thème de la conférence de l’année suivante – “Perspectives” – en

tenant compte de ces commentaires. 

"	
�����������	��

D
eux changements majeurs à la direction de l’APEX se produisent au milieu de l’année 1991.

D’abord, Alain Gourd annonçait sa démission comme président. Le conseil d’administration se

choisit un nouveau président, John Riddle, nouvellement nommé Directeur de la gestion des

technologies de l’information au Secrétariat du Conseil du Trésor. 

Le directeur exécutif D’Arcy Coulson confirmait que son détachement à l’APEX allait prendre fin au

début de l’automne. Au cours de son mandat de trois ans, il avait obtenu les premiers espaces à bureau

de l’APEX au CCG et négocié la première entente d’échanges de services avec ce dernier. Il avait aussi

embauché la première adjointe administrative de l’APEX, Carol Manuel. D’Arcy Coulson engagea

plus tard Antoinette Bitar pour gérer le bureau. Durant son mandat, il mit également en place un

programme de perfectionnement professionnel et travailla à consolider le nombre de membres.

Du point de vue financier, l’Association vivait une période de repli et au départ de Coulson, le conseil

d’administration décida que l’APEX ne pouvait plus se permettre un directeur exécutif à plein temps.

Louise Mantha, ancienne cadre supérieure, était nommée directrice exécutive à temps partiel pour un

premier mandat de six mois. John Riddle admettait toutefois que le fait de compter principalement sur

des membres bénévoles pour élaborer des politiques et réaliser la programmation constituait un

obstacle majeur à l’efficacité de l’Association. Il voulait que l’APEX travaille à l’établissement d’une

petite équipe néanmoins composée d’employés permanents.

John Riddle établissait pour l’APEX trois autres objectifs en tant que président : solidifier la situation

financière de l’Association, assurer des communications régulières avec les cadres supérieurs et les

décideurs supérieurs et établir un programme davantage axé sur la défense des droits.  L’Association

s’affaira à traiter les dossiers rapidement. 

D’abord, l’APEX demanda un appui financier continu au Secrétariat du Conseil du Trésor. À l’appui

de sa demande, l’Association décrivit ses contributions aux diverses initiatives gouvernementales au
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cours des années et ses efforts visant à promouvoir la fierté chez les cadres supérieurs. Bien que les

frais d’adhésion n’avaient que peu d’impact sur les finances de l’Association, le conseil

d’administration annonçait également une hausse des frais, de 45 $ à 55 $ par année. 

L’APEX recevait également une invitation permanente du Secrétaire du Conseil du Trésor, Ian Clark,

de le breffer régulièrement sur la situation de la catégorie du groupe de la direction et sur les besoins et

intérêts de l’Association. Ces sessions de breffage se sont poursuivies jusqu’à son départ du Conseil du

Trésor. Dans la foulée du précédent établi par Jack Manion en 1988, soit l’affectation du directeur

exécutif de l’APEX, Ian Clark acceptait également le concept d’affectations de cadres, les considérant

à l’avantage tant de l’individu que du ministère d’attache. 

Ces discussions régulières avec Ian Clark portent fruits presqu’immédiatement. En décembre 1991, la

première directrice exécutive adjointe, Deborah Spurr, était affectée à l’organisation dans le cadre du

“Programme Cours et affectations de perfectionnement” (CAP).  Sa nomination donnait un immense

coup de pouce à l’Association étant donné que le directeur exécutif travaillait à temps partiel. 

Par rapport à son objectif d’améliorer ses communications avec les cadres, l’Association renouvelait

son appui au réseau des représentants ministériels. Le Président écrivait aussi aux sous-ministres, leur

demandant de joindre l’APEX et d’encourager les membres de leur équipe de gestion à en faire autant.

L’Association poursuivit son rayonnement en régions en établissant ses troisième et quatrième

chapitres : un à Montréal et, début 1992, celui du Nouveau-Brunswick, basé à Moncton. Le conseil 

d’administration pensait aussi à lancer un programme de sensibilisation auprès des gestionnaires

autochtones. Cependant, comme l’Association n’avait aucune catégorie de membres pour les

fonctionnaires qui n’étaient pas cadres, la proposition était mise en veilleuse. 

Toutes les activités de promotion avaient porté fruits. Ayant accueilli son millième membre, l’APEX

pouvait s’enorgueillir de représenter 25 pour cent du groupe de la gestion supérieure de la fonction

publique. Le conseil discute une fois de plus du recours à la déduction à la source pour percevoir les

frais d’adhésion. Peut-être est-ce dû au manque de volonté à l’Association ou au sein des organismes

centraux de surmonter les inévitables obstacles bureaucratiques, toujours est-il que la déduction à la

source ne sera pas offerte aux membres de l’APEX avant juillet 2004.

#�$�����%���%�	����

L
ors de sa retraite annuelle en 1991, le conseil d’administration discutait de l’attribution à

l’Association d’un rôle de défense des droits des cadres et de promotion de mesures à l’avantage

du groupe de la direction. Cette allusion à l’effet que l’APEX adopte un rôle à saveur plus
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syndicale causa un peu d’inconfort; plusieurs administrateurs s’objectaient fortement à l’idée que les

cadres supérieurs puissent se doter d’un programme qui diffère de quelque façon que ce soit de celui du

gouvernement.

 

L’Association s’attaque néanmoins immédiatement à deux dossiers de défense des droits. Le Président

écrivait au Secrétaire du Conseil du Trésor pour expliquer la compréhension qu’avait l’APEX des

droits et recours des cadres supérieurs en vertu des lois et politiques en matière de ressources

humaines. Il suggéra que l’APEX puisse participer étroitement à la revue de la politique sur les

mutations des cadres. L’Association propose aussi la création d’un service d’ombudsman pour les

cadres, localisé dans un organisme central, et offrait d’élaborer le concept. C’était la première fois que

l’Association demandait l’appui du gouvernement pour des services destinés aux cadres à titre

individuel. Ce n’est que douze ans et plusieurs itérations plus tard que l’APEX nommait son premier

conseiller aux cadres. 

À l’automne 1992, l’Association distribuait un questionnaire aux membres afin de connaître leur

opinion quant à la possibilité pour l’APEX d’assumer un rôle de défense des droits et de porte-parole

des cadres supérieurs en quête de professionnalisme et d’excellence en gestion. Comme suite à ces

consultations, le conseil continuait de préciser le concept et écrivait à Glen Shortliffe, le Greffier du

Conseil privé de l’époque, pour lui faire part de sa réflexion sur son rôle de défense des intérêts des

cadres. L’APEX indiquait avoir l’intention de jouer un rôle encore plus actif dans la promotion des

intérêts des cadres dans le contexte des initiatives clés de la fonction publique. 

L’Association se fit entendre. En mars 1992, elle était pour la première fois invitée comme témoin à

une audience d'un comité parlementaire.  À l’ordre du jour : le projet de loi C-26, Loi sur la réforme de

la fonction publique.  L’Association profitait de l’occasion pour défendre l’intégrité des cadres

fédéraux et appuyer les changements contenus dans le projet de loi. L’Association fit également des

présentations au Conseil consultatif sur la rémunération des cadres supérieurs de la fonction publique

(Comité Burns) ainsi qu’au CCSCT (Comité consultatif du Secrétariat du Conseil du Trésor) sur la

situation du groupe de la direction et des recours en matière de dotation des postes de cadres. 

Le conseil d’administration et les divers réseaux de l’APEX faisaient beaucoup de travail précieux

pour renforcer l’Association. Par exemple, l’APEX était officiellement constituée à titre d’organisme à

but non lucratif de la Partie II de la Loi sur les corporations canadiennes le 2 juillet 1992. Cependant,

le président de l’APEX John Riddle savait qu’on ne pouvait soutenir le rythme avec les ressources

limitées à la disposition de l’Association. Les frais d’adhésion n’avaient jamais été source importante

de revenus et les dernières conférences n’avaient pas contribué à regarnir les coffres de l’Association.

Le directeur exécutif intérimaire et à temps partiel était un consultant du secteur privé que

l’Association payait d’un budget en décroissance. John Ridlle croyait néanmoins que seule l’embauche
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Pierre de Blois

d’un directeur exécutif à plein temps permettrait à l’APEX de retrouver une certaine stabilité

financière. Il se mit en frais, doucement, d’identifier des candidats potentiels à l’intérieur du système. 

���������	
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P
ierre de Blois était un cadre supérieur chevronné de la fonction publique en quête d’un nouveau

défi. Il était aussi reconnu pour sa contribution d’envergure à sa

ville et à sa communauté et comme bénévole engagé ayant ravivé

un organisme culturel sans but lucratif et maintenu sa rentabilité. Pierre

était alors directeur au Commissariat aux langues officielles (CoLO). Il

rencontra John Riddle pour explorer la compatibilité des intérêts des

deux parties. John Riddle devait déterminer si le style de gestion et de

leadership de Pierre conviendrait à une organisation quasi-fonction

publique. 

La rencontre exploratoire se déroula bien et déboucha rapidement sur une entente de principe selon

laquelle Pierre acceptait le poste dans le cadre d’Échanges Canada, à la condition que l’affectation et

son financement soient garantis pour au moins un an. John et Pierre rencontraient Ian Clark, secrétaire

du Conseil du Trésor, qui acceptait leur proposition de garantir le financement, permettant ainsi à

l’APEX de satisfaire les conditions de M. de Blois. L’on persuadait le CoLO de défrayer le salaire pour

les six premiers mois, et, incités par M. Clark, plusieurs sous-ministres bienveillants acceptaient de

couvrir l’autre période de six mois. 

Pierre de Blois entre en fonction au début de février 1993 grâce à une entente Échanges Canada, la

Commission de la fonction publique agissant comme intermédiaire. Le Secrétariat de l’Association

était alors situé au premier étage du CCG au 65, rue Guigues. À l’époque, l’unique soutien

administratif était assuré par Antoinette Bitar qui assumait à la fois les rôles de réceptionniste, de

secrétaire et de commis-comptable. L’aménagement de bureau était tellement limité que Pierre dû

convaincre le CoLO de faire don de sa vieille chaise de bureau à l’APEX. Il quêta aussi deux boîtes de

dictionnaires français et anglais usagés de la Bibliothèque nationale. 

L’Association était presque sans le sou. Juste avant l’arrivée de Pierre de Blois, le Symposium avait dû

être annulé à trois jours d’avis en raison du respect par l’APEX de l’imposition récente d’un gel des

voyages. Le problème était que l’on avait presque épuisé le compte bancaire pour honorer les

engagements financiers liés à la conférence. Il ne restait qu’environ 27 000 $. 
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Au cours de cet hiver-là, le conseil d’administration de l’APEX décidait tout de même de tenir la

conférence, mais en mai. Le nouveau directeur exécutif admettait que le Comité du Symposium aurait

besoin d’un appui logistique et d’une aide solides pour identifier les conférenciers appropriés,

domaines dans lesquels il possédait une expertise. Paul Racine de Communications Canada était choisi

comme président de la conférence. À la demande de Pierre de Blois, Paul Racine prêtait un employé

contractuel à l’APEX pour appuyer le rôle opérationnel du Secrétariat. Pierre insista pour obtenir du

conseil pleins pouvoirs pour gérer l’événement le plus économiquement possible, et de même générer

un peu de revenus. En plus de rallier un certain nombre de commanditaires payants, il négociait

fermement avec les fournisseurs pour assurer des coûts raisonnables. Au bout du compte, les cadres

avaient aimé les thèmes et les conférenciers au point d’en assurer une participation satisfaisante. Le

conseil fut ainsi surpris et ravi d’apprendre que la conférence avait généré des revenus d’environ 

150 000 $.  L’argent servit à regarnir le compte de banque de l’Association, dont une portion était

réservée à la programmation de base.

À l’AGA de 1993, Hélène Beauchemin, alors cadre supérieure à l’Agence du revenu et des douanes du

Canada (ARDC), était choisie pour succéder à John Riddle comme présidente. Tandis que John avait

consacré le plus clair de son mandat de président à rétablir la stabilité financière de l’Association et à

en relever le profil avec les décideurs, le mandat d’Hélène Beauchemin (1993–1996) était caractérisé

par un rayonnement accru auprès des régions et des petits organismes et auprès des cadres nécessitant

un appui moral. Elle évoluait avec l’APEX depuis son tout premier symposium, qu’elle avait considéré

comme un moyen d’obtenir des informations et des idées intéressantes. Elle se souvient de sa

frustration d’alors face à la mesure dans laquelle les messages en provenance des décideurs supérieurs

étaient scénarisés. 

Du point de vue d’Hélène, l’APEX commença réellement à se définir par la façon dont elle réagit aux

éléments de la réorganisation de la fonction publique du Premier ministre Kim Campbell en juin 1993.

Elle croyait que l’Association se devait de réagir à l’initiative ou se résigner à jouer un rôle obscur et 

inefficace. Constatant qu’un certain nombre de sous-ministres adjoints était remercié de façon plutôt

inhumaine, elle réunit un groupe d’administrateurs de l’APEX pour communiquer avec chacune des

personnes touchées et leur dire que quelqu’un portait attention. Sans poser un jugement sur la décision

du gouvernement d’abolir les postes, l’Association fit savoir clairement qu’elle déplorait la façon dont

les coupes étaient mises en oeuvre. Il sembla que la majorité des cadres partageait le même sentiment

et cette intervention de l’APEX lui fit perdre à tout jamais son étiquette de simple club de réseautage.

Entre-temps, le directeur exécutif faisait face à un autre défi de taille. Avec un peu d’argent dans les

coffres et de bonnes possibilités de générer un revenu annuel constant grâce au Symposium, sa priorité

était de constituer une équipe d’employés permanents et professionnels, y compris notamment un

nouveau directeur exécutif adjoint, l’affectation CAP de Deborah Spurr à l’APEX ayant pris fin en

juin.
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Janet Hughson avait travaillé avec Pierre de Blois pendant plusieurs années vers la fin des années 80

alors qu’il était Directeur des opérations régionales au CoLO. Leur partenariat ayant bien fonctionné, il

invitait Janet à se joindre à l’équipe du Secrétariat comme nouvelle directrice exécutive adjointe. 

L’affectation de Janet commença début juillet 1993. Il y avait cependant une certaine incertitude quant

à sa durée, le CoLO n’étant pas disposé à consentir à l’APEX des fonds additionnels au titre des

salaires, en plus de n’avoir aucun autre engagement ferme. Cet été-là, le Secrétariat et son président

réussissaient non sans difficultés à signer des ententes à court terme pour couvrir le salaire de Pierre et

de Janet (deux mois ici, quatre mois là). Nul besoin de préciser que ce processus requerra toute leur

énergie. L’appui financier d’un petit groupe de ministères et d’organismes “amis” permis

éventuellement au Secrétariat de concentrer ses efforts aux priorités de programmes pour l’année à

venir. 

Pierre et Janet faisaient bonne équipe et ensemble, ils assuraient la stabilité organisationnelle de base

dont avait désespérément besoin l’Association. Le fait de pouvoir compter sur deux personnes à plein

temps à la direction du Secrétariat permit à l’APEX d’attirer d’autres cadres pour des affectations de 6

mois à deux ans et dont le salaire était payé par leur ministère d’attache. Ceci signifiait donc que

l’Association pouvait élargir ses horizons et explorer de nouvelles zones d’intérêt pour les cadres. Le

directeur exécutif et son équipe appuyaient le conseil d’administration en fournissant des avis éclairés,

de la recherche approfondie et des idées stimulantes. Pierre et Janet créaient un environnement de

travail ouvert et collégial qui encourageait une libre réflexion dénuée des contraintes de la fonction

publique. Leur équipe était en mesure d’aborder les défis de l’APEX sous un jour nouveau. 

Deux membres charnière de cette nouvelle équipe s’y joignaient au milieu des années 1990. 

France Perron était recrutée au début de 1995 à titre d’adjointe administrative et assumait rapidement

le rôle d’adjointe exécutive de Pierre. Line Larose joignait l’APEX deux ans plus tard pour remplir le

double rôle d’adjointe administrative et de commis aux finances. Toutes deux comprirent très

rapidement la dynamique de l’environnement de la fonction publique et l’importance du travail de

rayonnement accompli par l’APEX. Elles se souviennent des difficultés à leurs débuts d’obtenir la

collaboration de certains bureaux de sous-ministres sur des questions administratives, l’APEX n’étant

pas très connue du personnel ministériel à l’époque. Grâce à Mmes Perron et Larose, l’Association a

été en mesure d’établir d’excellentes relations de travail avec les ministères de la fonction publique.

Elles sont fières d’avoir pu contribuer à l’efficacité et l’efficience actuelles des systèmes de gestion

interne de l’APEX comme les réunions du conseil d’administration et des comités, les systèmes

comptable et informatique et ses initiatives publiques, telles les consultations annuelles, les cérémonies

d’accueil des nouveaux cadres et le symposium.  Malgré de nombreux changements de personnel au

niveau de la gestion, la continuité et la mémoire institutionnelle ont été garanties par France Perron,

adjointe exécutive du Chef de la direction et Line Larose, coordonnatrice, Adhésions et Finances.
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Les années que j’ai passées au
conseil d’administration de l’APEX
ont eu un impact positif sur mon
cheminement de carrière, m’ont
permis d’approfondir mes
connaissances des grands enjeux et
initiatives de la fonction publique et
d’élargir mon réseau de façon
substantielle.

Nadir Patel
Administrateur de l’APEX

2003–2008

Ensemble, elles totalisent environ 24 ans de savoir sur le fonctionnement de l’Association et les raisons

de ses décisions clés. Elles deviennent de jour en jour plus précieuses pour l’APEX. 

La vision de Pierre de Blois pour l’APEX dépassait les frontières traditionnelles de l’Association, mais

Hélène Beauchemin et le conseil d’administration étaient prêts à l’appuyer. En bref, Pierre croyait que

l’APEX devait établir une toute nouvelle relation avec la fonction publique, ce qui signifiait créer une

association beaucoup plus indépendante, tant en termes de politiques qu’en termes financiers. La

continuité au Secrétariat passait par un appui financier stable et inconditionnel du système. M. de Blois

voulait que le Symposium devienne l’événement de l’année pour les cadres supérieurs et qu’il génère

suffisamment de revenus pour permettre à l’Association de fonctionner sans autre source de fonds si

cela s’avérait nécessaire. 

L’énergie et la stabilité nouvelles au Secrétariat permirent aux présidents suivants de continuer sur la

lancée de leurs prédécesseurs et de façonner les plans

d’action annuels pour qu’ils reflètent leur propre vision. Tel

que mentionné, Hélène Beauchemin s’affaira à favoriser un

rayonnement accru auprès des régions et des petits

organismes. Son successeur s’appuya sur ces assises. 

Kay Stanley avait joint la fonction publique en 1986 après

une carrière réussie dans l’enseignement. Comme la fonction

publique vivait l’Examen des programmes (“faire plus avec

moins”) et plus tard, l’initiative de La Relève, elle se souvient

qu’il s’agissait là d’une période d’anxiété chez les

fonctionnaires. Elle en vint à considérer l’APEX comme un véhicule potentiel d’appui au groupe de la

direction et la meilleure organisation pour expliquer à une nouvelle venue comme elle, le

fonctionnement de la fonction publique. Hélène Beauchemin avait entrepris des démarches auprès de

Mme Stanley, SMA à Santé Canada, dès 1993 pour l’inviter à joindre le conseil d’administration de

l’Association, étant entendu qu’elle prendrait la relève à la présidence au terme de son mandat. 

À titre de présidente, Kay Stanley exigea et créa une voix solide pour l’APEX en mettant en place un

programme ambitieux, mais au bout du compte réalisable pour l’Association. Entre autres objectifs,

elle se consacra à renforcer l’impact du symposium annuel et milita pour des améliorations à la

rémunération des cadres. À ce titre, elle renforça les liens avec le Comité consultatif sur la maintien en

poste et la rémunération du personnel de direction. Pendant le mandat de Mme Stanley, l’APEX forgea

de nouvelles relations avec les conseils fédéraux régionaux et améliora ses rapports avec les

organismes centraux, notamment le Secrétariat du Conseil du Trésor et le CCG. 
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Peter Harder et Jocelyne Bourgon —
Symposium 1998

Au cours du milieu des années 90, la voix de plus en plus proéminente de l’Association au nom des

cadres se fit de plus en plus forte grâce au succès des Présidents et de Pierre de Blois à établir des liens

plus étroits avec les décideurs clés de la fonction publique. L’appui de deux hauts fonctionnaires fut

particulièrement essentiel. 
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J
ocelyne Bourgon était nommée Greffier du Conseil privé en mars 1994. Une de ses premières

apparitions devant un groupe de cadre supérieurs de la fonction publique fut au Symposium annuel

de l’APEX en mai de cette année-là. Elle s’assura d’être la conférencière principale à chaque

Symposium durant son mandat à titre de Greffier et qui prit fin en janvier 1999 et présida la conférence

plusieurs fois à titre de Présidente du Centre canadien de gestion. Pendant le mandat de Mme Bourgon,

l’APEX a été en mesure de faire reconnaître son importante contribution aux initiatives clés de la

fonction publique. Elle invitait régulièrement des groupes informels de l’APEX de façon à pouvoir

connaître le point de vue des cadres sur les enjeux courants.

Elle avait aussi demandé à l’Association de représenter

l’opinion des cadres sur plusieurs dossiers majeurs, comme

son initiative sur la fierté et la reconnaissance. L’intérêt de

Mme Bourgon à travailler avec l’Association ouvra sans

doute plusieurs portes pour l’APEX, notamment sa capacité

d’influencer l’attitude des sous-ministres. 

C’est l’appui, en 1996, du Secrétaire du Conseil du Trésor

d’alors, Peter Harder, qui permit finalement à l’APEX

d’atteindre en partie l’indépendance financière qu’elle

visait. Il avait exprimé une certaine frustration du fait que

l’Association devait “quêter” auprès des ministères et des

organismes centraux pour survivre. Il croyait que puisque chacun bénéficiait des initiatives de

l’Association, chacun devrait y contribuer. Il demanda au Directeur exécutif Pierre de Blois de

proposer une solution. La réponse de l’APEX se traduit par une demande à Peter Harder qu’il appuie

une recommandation au CCSCT, groupe de sous-ministres axiaux influents, visant un appui financier

permanent au Secrétariat de l’APEX au titre des salaires. Les ministères du CCSCT furent invités à

fournir une contribution de trois ou six mois de salaire pour les postes de directeur exécutif ou

directeur exécutif adjoint une fois tous les cinq ans. Le modèle convenait aux deux parties. 
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D’une part, la contribution individuelle minime de chaque ministère constituait un moyen relativement

facile d’appuyer l’Association qui pouvait, d’autre part, ne plus soucier des questions salariales sans

devoir être redevable à une organisation extérieure en particulier. Peter Harder appuya la

recommandation avec plaisir, tout comme son successeur Jim Judd cinq ans plus tard. L’APEX a

récemment conclu sa troisième entente similaire avec l’aide de Nicole Jauvin, alors Présidente de

l’Agence de la fonction publique du Canada et la collectivité des sous-ministres. 

Peter Harder appuya la demande de l’APEX au SSCST parce qu’il y voyait deux avantages clés à sa

robustesse. D’abord, en l’absence de capacité de négociation pour les cadres, l’Association procurait

une représentation à l’échelle du système et transmettait des informations et des “messages” à

l’Employeur. De plus, forte de ses intérêts et de son mandat, l’APEX était vue comme un forum

légitime, à l’échelle du système, pour le perfectionnement professionnel des cadres et la création d’un

sentiment d’appartenance à la communauté. Du point de vue de Peter Harder, le Symposium de

l’Association constituait le principal véhicule pour réaliser ces objectifs. À titre de Secrétaire du

Conseil du Trésor, Peter Harder a présidé le Symposium à deux reprises, mettant à la disposition de

l’Association ses réseaux et son expérience pour élaborer les thèmes et attirer les meilleurs

conférenciers. 

Un certain nombre d’autres sous-ministres et de greffiers du Conseil privé pratiquait une politique de

portes ouvertes avec l’Association. Cependant, Kay Stanley (présidente de l’APEX de 1996 à 1999) se

souvient que, lorsqu’elle avait joint la fonction publique, il y avait une hostilité marginale de la part de

certains SM et SMA qui voyaient l’APEX comme un syndicat. Heureusement pour l’Association,

certains manifestaient une curiosité quant à ses objectifs et quelques-uns, visionnaires, ont même

commencé à exprimer leur appui. Par exemple, Mel Cappe, sous-ministre d’Environnement Canada

puis de Développement des ressources humaines Canada avant d’être nommé Greffier du Conseil

privé, n’avait pas été un fervent de l’organisation au début, la percevant à peu de choses près comme

un syndicat lorsque l’Association fut créée au milieu des années 80. Cependant, Mel Cappe changea sa

position sur l’APEX lorsqu’il constata la capacité de l’APEX de créer un consensus sur des questions

allant des opérations gouvernementales au perfectionnement professionnel. À mesure qu’il gravissait

les échelons, il constatait de plus en plus le rôle précieux que pouvait jouer l’Association dans

l’établissement d’un sentiment d’appartenance chez les cadres. Durant son mandat à Environnement

Canada et à titre de président du Comité des sous-ministres sur la gestion horizontale, il devint

convaincu que plus les cadres avaient des occasions de se rencontrer, mieux s’en porterait la fonction

publique. L’APEX était à ses yeux le forum idéal. 

L'ouverture accrue de la part de la collectivité des sous-ministres ne résultait pas seulement de

l’attitude bienveillante de quelques personnes clés, mais aussi de la réputation que l’APEX se bâtissait

à titre d’interlocuteur crédible sur les enjeux touchant la fonction publique. Elle consultait largement et
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faisait des recherches factuelles avant de prendre position, était toujours franche, mais cordiale dans la

présentation de recommandations sans jamais garder les décideurs dans le noir. L’APEX se servit de

son accès nouvellement acquis auprès des sous-ministres pour les sonder sur des questions allant de la

gestion de la collectivité des cadres à l’avenir de la fonction publique. 
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I
l n’y avait pas que les sous-ministres qui entretenaient des préjugés à l’égard de l’APEX au cours

des deux premières décennies. L’Association admettait qu’un certain nombre de cadres assimilait

“association professionnelle” à “syndicat” et s’en tenait loin. D’autres encore étaient convaincus

que l’Association était un club exclusif réservé à ceux qui avaient les bons contacts. L’APEX s’attaqua

vigoureusement à ces perceptions en offrant des sessions de breffage, des présentations et des activités

sociales et professionnelles pour clarifier son mandat et son mode de fonctionnement. John Riddle se

souvient qu’au début, les cadres d’un ministère et organisme à l’autre ne se connaissaient pas

réellement. Par l’intermédiaire de l’APEX, les gens commencèrent à réaliser qu’ils faisaient face à des

défis similaires dans leur travail et dans leur carrière. De par sa présence, l’APEX démontrait qu’il y

avait moultes raisons de faire du réseautage : elle était en fait à l’avant-garde de ce genre de courant de

pensée. 
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L’APEX a toujours dû explorer des moyens efficaces et attirants de transmettre ses messages aux cadres

supérieurs de la fonction publique où qu’ils soient, tant d’un point de vue géographique qu'organisationnel. Au

début, l’APEX se fiait principalement au bouche à oreille, et publiait son Bulletin papier et mettait sur pied un

réseau de représentants organisationnels à la fin des années 1980. En 2004, époque où les communications

électroniques étaient devenues la norme, l’APEX abandonnait son Bulletin pour des communiqués électroniques

ponctuels et succincts pour annoncer de nouvelles initiatives et activités. Depuis le début des années 1990, de

l’information plus approfondie est diffusée au moyen d’une variété de véhicules comme les consultations

annuelles, les présentations aux équipes de gestion ministérielles et aux comités de sous-ministres, les sessions

d’orientation à l’intention des cadres nouvellement nommés (via un partenariat avec l’École de la fonction

publique) et, évidemment, par son réseau de représentants organisationnels et de chapitres régionaux. 
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L’APEX m’a fourni des possibilités que mon travail
ne pouvait m’offrir : contribuer au bien-être de mes
pairs, échanger des idées et des informations avec les
cadres d’autres organisation et participer à des débats
stratégiques dans des domaines autre que le mien. 

Edouard Verrault
représentant de TPSGC (1999 - 2001)

membre du conseil d’administration de l’APEX et
champion du réseau des représentants

organisationnels de l'APEX (2001–2007)
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L
’APEX nommait ses premiers représentants ministériels en 1987. Le concept, qui visait à établir

des liens plus directs et personnels entre l’Association et les cadres des ministères, était solide.

L’immense défi à l’époque consistait à renouveler et à dynamiser le réseau en l’absence d’un

secrétariat. 

Une fois Pierre de Blois nommé Directeur exécutif au début de 1993, on porta beaucoup plus

d’attention à ce véhicule de communications. Pierre reconnut immédiatement l’importance que revêtait

ce réseau pour la croissance de l’APEX et fit en sorte de mettre à jour les listes des réseaux et de

recruter de nouveaux représentants enthousiastes. Cet effort contribua de façon certaine à la

revitalisation du réseau, mais il restait encore du plain sur la planche. 

Grâce au leadership de Kay Stanley, l’Association décida de tenter quelque chose de nouveau. Comme

suite à une recommandation de son Comité des services aux membres, l’APEX envisagea la création

d’un nouveau comité, qu’on appela le Conseil général de l’APEX. Ce groupe devait être composé des

anciens présidents de l’APEX pour appuyer les administrateurs et d’un représentant de chaque ministère

et organisme de la fonction publique du Canada. Le rôle envisagé pour le Conseil était de fournir au

conseil d’administration des avis en matière de politiques et d’assurer une meilleure communication

avec les cadres. 

Sur papier, le concept semblait prometteur. Dans la réalité, les difficultés liées à la gestion d’un organe

si compliqué et la persuasion nécessaire pour en

obtenir des orientations claires en matière de

politiques se sont rapidement manifestées et

l’idée du conseil était mise au rancart. 

Entre 2004 et 2006, le Secrétariat de l’APEX

intensifia ses efforts pour élargir et stimuler le

réseau de représentants ministériels. La première

tâche consista à combler les postes vacants, ce

qui fut bien réussi. Bien que le maintien d’une

représentation complète ait toujours été un défi

en raison de la mobilité élevée des cadres,

l’investissement de l’Association porta fruits grâce au profil accru dont elle commença à jouir auprès

des cadres et de leurs administrateurs généraux. 
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L'APEX rencontre des cadres supérieurs à Moncton, N-.B.

Les anciens présidents John Riddle et Don Cooke ont aussi joué un rôle clé dans le lancement du

premier chapitre régional à Winnipeg. 

John Riddle travaillait alors au Secrétariat du Conseil du Trésor avec Ian Clark. Lorsque ce dernier

assigna ses accolites à chaque conseil régional existant, il désignait John Riddle à titre de personne

contact auprès de la région du Manitoba. John, déjà très engagé avec l’APEX, y vit l’occasion d’aider

l’Association à créer un réseau régional.

John négocia l’accès à la salle à manger et

aux salles de réunion de la Chambre de

commerce pour les membres de l’APEX des

principales villes du pays à la faveur du

coût d’une adhésion à la Chambre de

commerce d’Ottawa. L’entente avec la

Chambre de commerce de Winnipeg

notamment produisit d’excellents résultats

et ouvrait la voie à des relations plus

étroites entre les secteurs privé et public. De

son côté, Don Cooke se consacrait à établir

un chapitre manitobain dynamique qui attirerait et garderait ses membres. Dans sa recherche pour des

conférenciers reconnus pour les petits déjeuners de travail du groupe, il décida de faire preuve d’audace.

Un samedi matin, il téléphona à la résidence de James Burns, président du Comité Burns sur la

rémunération des cadres. Don, s’étant laissé dire que le premier ministre Trudeau n’avait pas vraiment

voulu que Burns parle avec les cadres en poste, décida quand même de tenter sa chance et de lancer une

invitation. Il parla avec Mme Burns qui l’informa que son mari était à l’extérieur de la ville. Après avoir

consulté son agenda, elle lui indiqua qu’il serait probablement en mesure de participer à la réunion. 

Au cours des quinze années suivantes, des chapitres furent établis au Nouveau-Brunswick, à l’Île-du-

Prince-Édouard, à Terre-Neuve et Labrador, en Saskatchewan, en Alberta et en Colombie-Britannique. 

Tim Earle, président du chapitre de l’Alberta pendant de nombreuses années, se souvient qu’au début

des années 90, il existait un malaise certain face à l’Association tant chez les cadres régionaux que chez

les administrateurs généraux, y compris le sien. Presque toute cette incertitude se résolva au début des

années 2000 grâce à la présence accrue de l’APEX à l’extérieur d’Ottawa, particulièrement au moyen

des consultations annuelles. Tim croit que les cadres en Alberta s’étaient rendus compte que l’APEX

portait davantage d’attention que le “centre” au concept d’une “carrière en région”. Cela encouragea ses

collègues à mettre sur pied un chapitre en décembre 1997.




































































